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Les quelques renseignements precedent s prouvent
qu'a la centrale de Broc, toutes mesures ont ete prises pour
eviter tous les accidents d'origine mecanique qu'il est
humainement possible de prevoir.

Les essais des turbines ont ete faits sous la direction
de M. Jean Landry, professeur ä l'Ecole d'ingenieurs de
Lausanne. Le rendement maximum est de 87S%. II
depasse 80 % ä demi-charge. Une serie de decharges
brusques ont ete effectuees avec une des turbines : malgre
une difference de vitesse de 1,8 % seulement entre la
marche ä vide et celle ä pleine charge, le regime a ete
retabli en onze secondes au plus. Au moment des decharges

brusques, l'augmentation de pression dans la bäche
de la turbine n'a pas depasse 8 %.

(A suivre.)

Au sujet des groupes hydro-electriques
ä axe vertical ou horizontal.

Nous avons refu de M. Jules Calame, ingenieur-conseil
ä Geneve, la communication suivante qui nous parait repondre,
au moins partiellement, au vmu que M. Dusaugey exprime
ä la fin de la note que nous avons reproduite dans notre avant-
dernier numero i

' Dans le Bulletin Technique du 19 mai 1928, page 115, vous
avez reproduit une note de M. E. Dusaugey ä Grenoble, qui
resume en peu de mots les conclusions auxquelles l'a conduit
une comparaison faite entre des groupes hydro-electriques
ä axe vertical ou horizontal, du point de vue des constructeurs
de turbines et de celui des exploitants.

Que la comparaison, teile que l'a faite M. D^Hmgey, soit
tres attrayante, c'est certain ; qu'elle soit juste dans un ou
deux cas particuliers (6tant donnees les conditions d'im-
plantation de l'usine, les prescriptions du maitre de l'ceuvre
ou la fourniture de tel turbinier) je n'ai pas ä le mettre en
doute, mais la forme objeetive dans laquelle sont coules les
arguments enumeres ne me parait pas repondre ä la majorite
des cas. Elle est, au contraire, de nature ä creer pour l'avenir
des prejuges inutiles, qui ne serviront pas plus au maitre
de l'oeuvre qu'au constructeur. C'est pourquoi je voudrais
y repondre en deux mots.

Et d'abord je remarque que le point de vue de l'electricien
n'a pas et6 considere. Admettons donc ä defaut de mieux que,
pour lui, les avantages et les difficultes se compensent ä
peu pres dans la Solution ä axe vertical et ä axe horizontal
(emplacement.de l'excitatrice, masses tournantes, equilibrage,
accouplement, montage et demontage, limite des
responsabilites), ce qui resterait ä prouver.

II est certain aussi, comme le remarque l'auteur de la
note, que les dimensions des turbines ne se pretent pas toujours
ä des Solutions ä axe horizontal. Sans parier des grandes
unites americaines, on ne voit pas tres bien — pour citer
des exemples classiques — comment on' pourrait realiser
aujourd'hui les groupes de Beaumont-Monteux, de Mauzac,
de Mühleberg, de Goesgen, d'Eglisau, de Chancy, de Lilla
Edet ou de Kachlet autrement qu'a axe vertical. Et pourtant
il ne faut pas oublier les exemples, non moins classiques de
Wangen, d'Augst, de Wyhlen, de' Faal, avec leurs turbines
doubles ou multiples ä axe horizontal. II y a toujours une
question d Implantation, en ce qui concerne l'usine, et une
question de dimensions (vis-ä-vis de la resistance, de la
fonderie, de l'usinage, du transport) en ce qui concerne les

machines, qui sont ä considerer söpar6ment.

Le point de vue du maitre de Vmuvre est certainement le
premier ä envisager. C'est ä lui ä choisir l'emplacement, k
fournir les bases du projet d'usine. Qu'au cours de la discussion
avec le «turbinier », celui-ci lui suggere un deplacement de
l'axe de 90°, il est certain que la question merite serieusement
d'etre posee. Tout particulierement dans l'equipement avec
turbines Francis ä bäche spirale metallique, c'est-ä-dire sous
des chutes moyennes entre 20 m et 200 m ä peu pres. Quand
la tubulure d'entree ne depasse pas l'ordre de 1500 ä 1800 mm
de diametre environ, l'axe horizontal entre parfaitement

||l|fpIiscussion. Ventavon, Tremp, le Bois-Noir (St-Maurice-
Lausanne),|j|pulom ou Sainte-Tulle sont lä pour le prouver.

La question est alors toujours legitime, du point de vue
economique, et eile doit etre posee, en ce qui concerne les
cubes ä mettre en jeu et le prix des equipements. Rien n'est
plus utile et plus suggestif que la comparaison de deux
Solutions bien mises au point, l'une ä axe vertical, l'autre ä

axe horizontal.
Quant aux arguments que M. Dusaugey prete aux cons-

trueteurs de turbines, j'ai un peu l'impression qu'il s'agit
d'arguments qu'on lui a servis pour defendre d'excellentes
propositions. La question de la hauteur d'aspiration mise ä

part et celle de 1'aspirateur lui-meme — ou pour tout dire :
le probleme de la cavitation, qui n'est pas au point
actuellement — je ne crois pas qu'il faille attacher une valeur objeetive

tres grande aux autres arguments enumeres.
Le nombre des coudes, sans doute, joue un röle effectif,

jMSIto il y a coude et coude. — Que l'arbre traverse le coude de
sortie dans les executions ä axe horizontal, cela n'est pas
necessaire dans la majorite des cas, et il existe plusieurs
executions, de divers constructeurs, ä une seule roue en porte
ä faux, ä vitesse specifique appreciable, qui ont donne d'ex-
cellents resultats de rendement et de duree. — Parce que
d'aucuns ont fini par realiser dfes pivots qui ne chauffent pas,
mais ne savent pas aujourd'hui construire des paliers de
butee susceptibles de supporter l'enorme effort axial des roues
ä grand n„ il ne faut pas faire croire au maitre de l'oeuvre
que la Solution k axe horizontal soit irrealisable sans equilibrage

des poussees par une turbine double.
D y a enfin la question de Yaubage, celle des tourbillons

et celle de la vitesse critique, trois arguments que l'acheteur
de turbines ü'est en general pas ä meme de peser et dans
lesquels le constructeur et l'essayeur ont jusqu'ici quelque
clarte. Je crois qu'il faut le dire frahehement: on traite
souvent le probleme de trop haut. Le vendeur se plait ä
agiter un drapeau neuf dont le symbole est encore inconnu
de l'acheteur et l'acheteur aime trop, pour n'avoir pas l'air
dupe, k repondre par un argument, fourni souvent par la
concurrence, et dont il n'est pas ä meme de percer le myst&re,
Aubage, tourbillons, vitesse critique, sur quelle base s. v. p.
les calculez-vous Les mots sont lä ; des phenomenes existent.
Mais quelle securite le maitre de l'oeuvre a-t-il vis-ä-vis des

propositions faites, puisqu'il n'est pas ä meme, dans la
plupart des cas, de connaitre et de verifier les hypotheses
qui ont servi de base au calcul — Un arbre est calcule

pour la vitesse critique. Oui, mais comment et pour laquelle
Quant ä la vitesse d'emballement, son enonce evcillc ä lui
seul toutes sortes de perspectives terrifiantes et si souvent
injustifiees.

Je m'etonne aussi des arguments donnes par M. Dusaugey
contre les dechargeurs. Comme je l'ai montre jadis.1, il n'y
a perte d'eau (au sens economique du mot) que si l'orifice
compensateur est mal construit. En fonctionnement normal,
meme en regime le plus variable, la perte en debit ne doit

1 Voir BulUtin technique 1924, pages 187, 228 et 237.
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pas depasser 1 %. Evidemment si l'on choisit un mauvais
dechargeur..., mais ce n'est pas pour cette raison et pour
toutes les raisons de reglage (qui ne peuvent se resumer en
deux lignes) qu'il faille rejeter une Solution ä axe vertical. Et
ceci d'autant moins que le rotor de 1'alternateur ä axe vertical,
s'il est plus eher, englobe une inertie nettement superieure, qui
remplace dans bien des cas le gros volant ä l'ancienne mode.

Quant au mode de graissage, c'est evidemment toute une
etude et une etude qui n'est souvent pas faite, par certains

constructeurs, comme eile devrait l'etre. Les cahiers des

charges anglais et americains savent bien prescrire et exiger
des projets complets de graissage, ä bon escient. Mais ce
n'est pas une raison d'admettre que le graissage d'un groupe
ä axe vertical ne puisse etre realise couramment sans pivot
de rechange et sans usure des coussinets.

II y a enfin la question des responsabilites, qui doivent
etre parfaitement delimitees entre les fournisseurs d'un
groupe ä axe vertical. C'est lä certainement une cause de
discussions que l'un ou l'autre peut avoir interet ä ne pas
ternuner, aussi n'insistera-t-on jamais trop sur l'avantage
qu'il y a ä preciser les termes du contrat et ä eclaircir le
plus tot possible les cas douteux.

En resume, je ne suis pas d'aecord avec le detail des
argumenta tels que M. Dusaugey les apporte dans la discussion,
m surtout avec la forme rigide sous laquelle il les presen te.
Certainement il signale tous les points delicats sur lesquels doit
porter l'attention, lors du choix des machines, mais ses

conclusions sont trop absolues.
Le constructeur de turbines a certainement une opinion

utile ä faire entendre dans bien des cas, mais la decision
doit venir du maitre de l'oeuvre. Pour des raisons d'exploitation

sans doute (bien que les frais d'entretien des usines

hydrauliques soient toujours relativement minimes), mais

surtout pour des raisons d'execution.
D est tres difficile, pour ne pas dire impossible, de fixer

a priori, dans tous les casiasävantage d'une Solution sur l'autre
Ce qui fait deeider du choix de l'axe, c'est finalement l'em-
placement disponible en plan. Si celui-ci est spacieux, qu'on
prolonge alors la discussion sur la portee du pont-roulant,
la visibilite des groupes, l'acces immediat aux turbines et

aux regulateurs. Mais quand, comme ä la Biaschina, ä

Bellegarde-Complementaire ou ä la Handeck, il faut trouver
dans le rocher un emplacement nettement plus long que
large sans que la hauteur de l'usine soit un inconvenient,
la Solution ä axe vertical est certainement economique.
Qu'elle ait ses inconvenients c'est certain, notamment au
sujet du demontage et de la limite des responsabilites, mais
ce sont des inconvenients qu'on rachete, et bien au delä,

par de grands avantages.
Au point de vue de la vitesse de rotation enfin, l'axe vertical

se prete aussi, s'il le faut et contrairement äce qu'en pense
M. Dusaugey, ä l'execution de turbines doubles ou multiples.
J'ai cite plus haut deux installations de turbines Pelton ä

axe vertical. Quant ä des turbines Francis ä deux ou plusieurs

roues, il est facile de rappeler Tuiliere, Beznau ou Ghevres

(Transformations dans cette derniere usine en 1927 et 1928)

tout en remarquant que la grande vitesse specifique qu on
admet aujourd'hui, gräce ä la forme appropriee de l'aspi-
rateur permet souvent, meme en augmentant la puissance
du groupe, de tourner plus vite qu'on le faisait il y a vingt
ans avec 2, 3, et meme 4 roues sur le meme arbre.

Par quoi je n'entends pas preconiser toujours et partout
la Solution ä axe vertical. Je crois, au contraire, qu'il est
plusieurs cas de turbines Francis ä bäche metallique, de

dimensions moyennes, qu'on aurait interet k execulcr a axe
horizontal et qu'on a, un certain temps, cede ä la mode de

l'axe vertical. Mais ü est bien prcfcrablc, plutöt que de fixer
une regle, d'examiner chaque cas comme tel, en s'assurant
des vcritablcs progres realises ces dernieres annees dans la
construction de detail des turbines hydrauliques.

Petit-Saconnex (Geneve), le 21 mai 1928.
Jules Calamb.
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